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République Française
Nouvelle-Calédonie

Province Sud  

 
 Dumbéa le 18 mai 2026 

 
Le maire 

 
aux 

 
Destinataires ci-dessous 

 

 
Nos réf.  SDD-S-2026-05-12-6627 

 
COMMUNIQUE 

 

 
Ville de Dumbéa 

 
AVIS DE CONSULTATION 

 
TRAVAUX D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE ERAMBERE – VAL SUZON 

 
1) Maître de l’ouvrage 
Ville de Dumbéa 
 
2) Mode de passation 
Appel d’offres ouvert en application de la délibération modifiée n° 424 du 20 mars 2019 portant 
réglementation des marchés publics en Nouvelle-Calédonie. 
 
3) Objet du marché 
Le présent marché a pour objet  les « TRAVAUX D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE ERAMBERE 
– VAL SUZON » 
 
Pour le compte de la Ville de Dumbéa, Maître de l’ouvrage. 
 
Le marché de travaux est décomposé comme suit : 
- Une (1) tranche unique 
- Un (1) lot unique 
 
4) Délai de validité des offres 
Les offres seront valables pour une durée de cent-vingt (120) jours à compter de la date limite de leur 
remise. 
 
5) Critères de jugement des offres 
Les critères de jugement des offres sont prévus à l’article 4 du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres 
(RPAO). 
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6) Modalité d’obtention des dossiers 
Le retrait des dossiers se fait exclusivement par téléchargement sur la plateforme des marchés publics 
de la Nouvelle-Calédonie : www.marchespublics.nc 
  
Le maître de l’ouvrage se réserve le droit d'apporter au plus tard huit (08) jours avant la date limite fixée 
pour la remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront 
alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, 
la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
 
7) Renseignements complémentaires 
Selon les modalités fixées à l’article 6 du RPAO, pour obtenir des compléments d’information au dossier 
d’appel d’offres, les entreprises pourront s’adresser par écrit et au plus tard dix (10) jours avant la date de 
remise des offres auprès :  

• de la plateforme des marchés publics de la Nouvelle-Calédonie : www.marchespublics.nc 
• de la direction du développement durable et de la proximité - Service du développement 

durable, par courriel à secretariat.ddp@ville-dumbea.nc avec pour objet les « Travaux 
d’alimentation en eau potable de ERAMBERE – Val Suzon » 

 
8) Présentation de l’offre 
Les conditions auxquelles doivent répondre les offres et le modèle selon lequel elles doivent être 
présentées, sont indiqués dans le RPAO. 
 
9) Date limite de réception des offres et adresses où elles doivent être transmises 
L’attention des soumissionnaires est attirée sur la nécessité du strict respect des clauses figurant au 
RPAO joint au dossier de consultation des entreprises. 
Les modalités de remise des offres sont fixées dans le RPAO, la date limite étant fixée au : 
 

Lundi 22 juin 2026 à 12h00, délai de rigueur. 
 
10) Date d’envoi à la publication 
Le lundi 18 mai 2026 
 

Le maire, 
Cynthia JAN 

 
 
Le maître de l'ouvrage se réserve le droit de ne pas donner suite ou de ne donner qu'une suite partielle 
au présent appel d’offres. 
 

 
Pour parution sur la plateforme des marchés publics. 
 
Ampliation : Chargé de communication DBA 
 

 

Pour le Maire et par délégation, 
le Directeur de la Direction du développement Durable
et Proximité

Steeve VAKIE


